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Avancement d’échelon 
des professeurs de chaires supérieures 

Echelons Durée  
du HeB 2 au HeB 3  1 an 

du 6ème (HeA 3) au 7ème (HeB2) 1 an et 6 mois 
du HeA 2 au HeA 3  1 an 
du HeA 1 au HeA 2  1 an 

du 5ème au 6ème (HeA 1) 3 ans et 6 mois 
du 4ème au 5ème 2 ans 
du 3ème au 4ème 2 ans 
du 2ème au 3ème 2 ans 
du 1er au 2ème 2 ans 

HeB = Hors échelle B 
échelon 7 

composé de 3 chevrons 

HeA = Hors échelle A 
échelon 6 

composé de 3 chevrons 

 L’avancement d’échelon est automatique et se fait au rythme unique de l’ancienneté pour tous les 
échelons.  
 L’effectif du corps des professeurs de chaires supérieures est plafonné 2250, avec une répartition par 
discipline. 

Echelons Durée  
du 6ème au 7ème 3 ans et 6 mois 
du 5ème au 6ème 3 ans et 6 mois 
du 4ème au 5ème 2 ans 
du 3ème au 4ème 2 ans 
du 2ème au 3ème 2 ans 
du 1er au 2ème 2 ans 

L’échelon 6 est composé de 3 chevrons (Hors échelle A) 

L’échelon 7 est composé de 3 chevrons (Hors échelle B) 


